
*On peut jouer à des jeux de sociétés.

*On peut jouer aux baby-foot.

*On peut venir se restaurer avec du chaud et du froid (boissons, confiseries, sucreries...).

*On peut tout simplement venir discuter ou travailler sur les tables mises à disposition.

*On peut participer à différents clubs :

 

NOM : _______________                                            PRÉNOM : _______________                                    CLASSE :  __°__      

Adresse mail (de l'élève) :                         

Numéro de téléphone (de l'élève) : __ __ - __ __ - __ __ - __ __ - __ __ 

       Cotisation (12€)                 Don ____€                                      3 moyens de paiements :

La cotisation est de 12€. De plus ceux qui le
souhaitent, peuvent également faire un don de x€.

                                 Les élèves peuvent verser une cotisation annuelle qui s'élève à 12€. Ils deviennent membre
de la MDL SJP. C'est important que les élèves cotisent car la MDL est une association loi 1901, elle

Elle vit grâce aux cotisations qui lui permettent de payer toutes ses dépenses. Si personne n'adhère, la MDL
disparaîtra!

 
 

S'AUTOGÈRE.S'AUTOGÈRE.
  

SPECTACLE DE NOËLSPECTACLE DE NOËLSPECTACLE DE NOËL TOURNOI DE BABYFOOTTOURNOI DE BABYFOOTTOURNOI DE BABYFOOT

Espèces.
En ligne en tapant :  "Maison

des lycéens SJP helloasso"
 

OU

@foyersjp_pau
 

fsesaintjohnperse@gmail.com
 

                     Club d'échecs                Atelier théâtre                  Club cinéma                 Club de lecture              Club ZEN               Club SLAM                 Club de MATHS
 
 

Lycée Saint John Perse
Pau

On y fait quoi ?

Pourquoi cotiser ?

Adhésion à la maison des lycéens 2022/2023 à déposer avec le dossier d’inscription scolaire.

*La MDL organise également :

                                        Anciennement "foyer", la MDL c'est la Maison Des Lycéen.ne.s. Elle est ouverte du

lundi au vendredi de 9h00 à 16h30.
C'est quoi une MDL ? 

SORTIES SKISORTIES SKISORTIES SKI

Chèque au nom de la MDL 
du Lycée Saint John Perse.
Marquer au dos du chèque le 

nom et la classe de l’élève.

Inscriptions
2023.24


